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 Consulter les annonces des associations et fondations 

 Rechercher un justificatif d’immatriculation d’une entreprise 

 Rechercher une entreprise au répertoire Sirene 

 Base de données des marques 

Comment se renseigner sur une association ?
Peut-on choisir librement le nom d’une association ?
Faut-il protéger le nom d’une association ?

 Toutes les questions réponses 

Création d’une association

Je crée une association

 Consulter les annonces des associations et fondations 

 Rechercher un justificatif d’immatriculation d’une entreprise 

 Rechercher une entreprise au répertoire Sirene 

 Base de données des marques 

 Code de la propriété intellectuelle : articles L713-1 à L713-6 
Droits conférés par l’enregistrement d’une marque

Comment savoir si un nom d’association est déjà utilisé ?
Vous voulez savoir si le nom que vous avez choisi est déjà utilisé par une autre association ou s’il fait l’objet d’une
marque déposée ? Nous vous guidons dans votre démarche.
Vous pouvez rechercher sur le service de consultation des annonces officielles des associations si le nom ou le
sigle choisi existe déjà.

Outil de recherche

Pour éviter le risque de confusion avec le nom d’une société ou d’un autre organisme, vous pouvez
également rechercher les entreprises immatriculées au  RNE .

Téléservice personnalisé sur SP

Vous pouvez également consulter le répertoire des entreprises et établissements (Sirene).

Formulaire

Vous devez également consulter la base de données des marques de l’ Inpi , car il est interdit d’utiliser un nom ou
un sigle déjà enregistré comme marque auprès d’elle.

Téléservice

Création d’une association
Questions –
Réponses

Et aussi…

Comment faire si…

Services en
ligne

Outil de recherche

Téléservice personnalisé sur SP

Formulaire

Téléservice

Textes de
référence

URL de la page : https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations/?xml=F1801

https://www.journal-officiel.gouv.fr/pages/associations/
https://data.inpi.fr/
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations?xml=R52931#comarquage-6871c30c96315
http://www.sirene.fr/sirene/public/recherche
http://bases-marques.inpi.fr/
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations?xml=F12104#comarquage-6871c30c96315
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations?xml=F31494#comarquage-6871c30c96315
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations?xml=F31493#comarquage-6871c30c96315
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/questions-reponses
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations?xml=N19554#comarquage-6871c30c96315
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations?xml=F3109#comarquage-6871c30c96315
https://www.journal-officiel.gouv.fr/pages/associations/
https://data.inpi.fr/
http://www.sirene.fr/sirene/public/recherche
http://bases-marques.inpi.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000039381607/
https://www.ville-chatillon.fr
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations/?xml=F1801&pdf=0


Informations du site
 

Hôtel de Ville
Horaires : Lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 18h
Jeudi : 13h30 à 19h — Samedi : la mairie sera fermée du 13 juillet ou 24 août
Adresse : 1, place de la Libération, 92320 Châtillon
Tél. : 01 42 31 81 81

URL de la page : https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations/?xml=F1801

tel:0142318181
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations/?xml=F1801&pdf=0
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